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Les normes de bruit plus sévères
Les nol1l1es acoustiques à respec-
1er en matière de bruit émis iOIS
d'êvéncmenls n<Jtamment musi-
caux se durciront ilpartir du 21 fé-
vrier prochain. La nouvelle législa-
tion autorisera dmênavant un ni-
veau maximum du son amplifié
fIXÉ' à 85 décibels. Deux exceptions
sont prévues, pennettant des vo-
lumes de 95 dB et de tOOdB.sait le
maximum autorisé par l'Organisa-
tion mondiale de la Santi' (OMS).
indique dans un communiqué
lundi la ministre bruxelloise de
l'Environnement et de la Qualité
de vie. Céline Fremault

La mise en plaœ de nouvelles
normes de bruit s'l'St imposée
pour le !,'Ouvemement bruxellois
comme un véritable enjeu de san·
té publique. Selon la ministre t're-
mault. près de 90% des jeulWs
adultes âgés de 18 il25 ans ont en
elfet éprouvé au moins une fois
un acouphène passager après une
exposition sonore intempestive.
Ils sont par ailleurs 15% il présen-
ter un acouphène permanffit.
signe de lé~ions irreversibles.
Lenouvel arrêté du gouvernement
bruxellois prevoit que plus le vo-
lume est élevé, plus les conditions

pour protéger le public doivent
être strictes. Dam tous les GIS.le
niveau sonore moyen doit rester
impérativement inférieur à 100
dB, seuil au-delà duquel les
risques de perte d'audition sont
réels.
ConlTèlement. en cas de volume
atteignant plus de 95dB. des pro-
lectiorn auditives et des zoneS d"
repos auditif ne dépassant pas
85dBdoivent être proposés. Au.œ.
là de 85dB. un affichagl! Ipicto-
grammes Happy EMs) du niveau
sonore en temps réel doit rendre le
public plus conscient et respon·

sable de son exposition au bmit.
Les exploitant> devront par
aillf'll'" enregistrer les niveaux so-
nores les plus élev~ et ~'Onserver
l'historique dl' ces enregi:lt:re-
men15 afm de pouvoir g,trer des li-
tiges èventllels. Les établissemenls
d:iffusant de la musique après mi-
nuit devront pour leur part obte-
nir auprès de leur administration
communale un pern:ris d'"nvimn-
nement de classe 3.
Des controles seront organisés
pour garantir le 1'Elo-pectde cette
nouvelle legislation. prévient ID
:ministre. 0
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